




Synthèse des propositions des 5 associations d’urbanistes

faites à Madame Emmanuelle COSSE, 

Ministre du Logement et de l’Habitat Durable, en charge de l’Urbanisme,

le 14 mars 2017

Les associations d’urbanistes, nationales et régionales se sont réunies, d’avril 2016 à ce
jour, pour élaborer des propositions à Madame Emmanuelle Cosse, Ministre en charge de
l’Urbanisme, comme suite à sa demande rappelée aux Universités d’Été des Urbanistes de
Dunkerque (La Ville en Partage), fin Août 2016.

Les propositions ci-après sont exprimées par l'APERAU (Christophe Démazière, président),
le CFDU (Philippe Druon, président), le CNJU (Carole Ropars, présidente), l'OPQU (Pascale
Poupinot, présidente) et UT (Janine Bellante, vice-présidente), au nom de l’ensemble des
professionnels de l’urbanisme qu’ils représentent.

Réalisée en partenariat entre l'APERAU et le CNJU, la 4ème enquête nationale portant sur 
l'insertion professionnelle de 943 jeunes urbanistes diplômés de Master en 2013, 2014 et 
2015, dresse à l'été 2016 le constat suivant :

• 71% des diplômés ont trouvé un emploi en urbanisme,

• Parmi les personnes ayant un emploi en urbanisme :

• 40% d'entre elles travaillent dans le secteur privé,

• 42% dans le secteur public,

• 18% dans les structures parapubliques.

• Les  665  emplois  d'urbanistes  occupés  en  2016  par  les  diplômés  d'un  « Master
mention  Urbanisme  et  Aménagement »  sont  pourvus  au  sein  d'une  pluralité
d'employeurs, dont les principaux sont :

• les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  qui  offrent  34%  des
emplois (87% de ces emplois sont des CDD) ;

• la consultance privée en assistance à maîtrise d'ouvrage (cabinets de conseil
et bureaux d'études) qui offrent 24 % des emplois.

Enfin, l’OPQU a qualifié plus de 800 urbanistes en exercice, sur la base de leur expérience
professionnelle et de leur formation.



Pour ces raisons   :

1. Il est nécessaire de créer, en droit français, le Titre professionnel d'Urbaniste.

2. Ce Titre professionnel d'Urbaniste doit être directement accessible par le diplôme
national  de  Master  mention  « Urbanisme  et  Aménagement »,  obéissant  à  une
charte de qualité des formations .

3. Pour les urbanistes en exercice actuellement, non titulaire d'un diplôme national de
Master mention « Urbanisme et Aménagement », dans la grande variété des modes
d’exercice  et  des  formations  initiales,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  les
procédures  d’accès,  dispositifs  transitoires  et  démarches  d’évaluation  des
connaissances et des compétences.

4. La création d’un cadre d’emploi d’urbaniste territorial, accessible via un concours
ouvert aux titulaires du Titre professionnel d'urbaniste doit être mise à l'agenda en
concertation étroite avec le  conseil  supérieur de la fonction publique territoriale
(CSFPT) et les associations de collectivités locales compétentes en urbanisme.


